
Les différentes activités  
 
 

L'action principale est de veiller au respect des droits des étrangers qui se 
présentent aux frontières. Ceux-ci doivent non seulement être traités avec dignité, mais 
sur la base de règles claires, qui devraient comporter l'accès à des voies de recours 
effectives. L'Anafé cherche en permanence à dialoguer avec les pouvoirs publics pour faire 
respecter et progresser ces droits.  
 
� L’Anafé revendique depuis plusieurs années un accès permanent pour les 
associations. L'Anafé et plusieurs de ses associations membres ont été habilitées à accéder 
aux zones d'attente.  
 
�L'Anafé a signé une convention avec le ministre de l'Intérieur en mars 2004 afin d'exercer 
une assistance auprès des étrangers non admis à l'aéroport de Roissy Charles de 
Gaulle. Cette convention marque l'aboutissement des discussions engagées depuis de 
nombreuses années avec le ministère. L'Anafé a accepté de signer cette convention malgré 
les restrictions d'accès aux aérogares auxquelles elle sera tenue.  
 
����L'Anafé a également pour mission de témoigner auprès de l'opinion publique et rend, 
chaque année, un rapport relatant ces nombreuses observations aux frontières.  
 
Les dernières parutions : 
 
� Bilan 2006, Observation associative dans la zone d’attente de Roissy, Février 2007 
� Campagne de visites des zones d'attente en France (Novembre 2005 à mars 2006), 
Novembre 2006 
� Note de l'Anafé, Mineurs isolés en zone d'attente : avec ou sans administrateur ad hoc, les 
droits des enfants constamment bafoués, octobre 2006  
� Du placement en zone d’attente… au tribunal correctionnel - Campagne d’observation des 
audiences du tribunal de grande instance de Bobigny - Février – avril 2005), avril 2006 

 
�En plus d’une présence sur place à Roissy, l'Anafé continue à tenir une permanence 
téléphonique afin de répondre aux différentes sollicitations des personnes maintenues en 
zone d‘attente : 

���� 01 42 08 69 93 du lundi au vendredi  
 

����------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Bulletin d'adhésion / de soutien 

 
�Je soutiens l'action de l'Anafé et je fais  un don de :  
 
� 30 euros       � 75 euros       � 150 euros   �  autres : ........ 

 
�Je souhaite devenir membre de l'Anafé à titre individuel (cotisation) : 
� 15 euros     
 
Nom : .......................        Prénom : ........................ 
 
Adresse : .................................................................................................. 
 
Téléphone/télécopie/E-mail : ....................................................................... 

 
Je souhaite être inscrit sur la liste de diffusion anafe-info    � 

Anafé 
Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers 

 

 

L'Association Nationale d'Assistance aux Frontières pour les 
Etrangers a été créée en 1989 afin de fournir une aide à 
caractère juridique et humanitaire aux étrangers en difficulté 
aux frontières françaises 

 

 
 

 
 

 

Nous contacter 
 

Siège de l’association :  
21 ter rue Voltaire 75011 Paris – France 
Téléphone / télécopie : 01 43 67 27 52 
E-mail : contact@anafe.org 
Site : http://www.anafe.org  
 
Permanence téléphonique pour les étrangers maintenus en zone 
d'attente : 01 42 08 69 93 

Associations membres de l’Anafé 

Acat France - Association d'accueil aux médecins et 
personnels de santé réfugiés en France - Amnesty 
international section française - Association des juristes 
pour la reconnaissance des droits fondamentaux des 
immigrés - Avocats pour la défense du droit des étrangers 
- Cimade - COMEDE - Comité Tchétchénie – ELENA - 
FASTI - Fédération générale des transports et de 
l’équipement cfdt - Fédération des syndicats SUD RAIL - 
Forum réfugiés - FTDA - GAS – GISTI - LDH  - Migrations 
santé - MRAP - Syndicat des avocats de France - Syndicat 
de la magistrature - Syndicat cfdt des personnels assurant 
un service air-France - Syndicat cfdt des personnels 
assurant un service aéroport de paris 

 



Actualités sur la zone d'attente 
 
 
Lorsqu'ils ne sont pas admis à pénétrer sur le territoire français, les étrangers qui se 
présentent aux frontières peuvent être maintenus dans une zone d'attente pendant une 
durée maximum de vingt jours. Actuellement, la quasi-totalité des étrangers enregistrés 
comme placés en zone d'attente le sont à l'aéroport de Roissy CDG. 
 
Le nombre des étrangers maintenus en zone d’attente est en baisse régulière ces 
dernières années en passant de 23 072 en 2001 à 22 250 personnes déclarées non-admis 
en 2006 et 16 397 placement en zone d’attente. Le nombre de demandeurs d’asile a 
également chuté en passant de 10 364 en 2001 à 2727 en 2006.1. E, 2006, environ 96 % 
des demandes d’asile aux frontières sont enregistrées dans la seule zone de l'aéroport de 
Roissy. Dans les ports, presque aucune demande n’est enregistrée : il y en avait à peine 
20 en 2003 et 26 en 2004.  
 

L’Anafé s’inquiète de la volonté du gouvernement de favoriser le contrôle des flux 
migratoires au détriment de la protection et de l’accueil des étrangers et en 
particulier des demandeurs d’asile.  

La multiplication de mesures prises, au cours des dernières années, pour limiter les 
arrivées aux frontières et l’accès au territoire renforce gravement cette tendance : 
 

• l’instauration de visas de transit aéroportuaire pour les ressortissants d’un 
nombre de pays toujours plus important, pays dans lesquels les violations des droits de 
l’homme sont souvent avérées (Afghanistan, Angola, Haïti, Libéria, Nigeria, Libye, 
Pakistan, Sri Lanka, Côte d’Ivoire etc ...) : aujourd’hui il y a 31 pays depuis l’arrivée de la 
Colombie dans la liste, empêchant ainsi de nombreux personnes de venir chercher une 
protection en France ;   
 

• la mise en place d’officiers de liaison, comme en Chine en 2002 ;  
 

• les sanctions aux transporteurs qui acheminent des étrangers démunis des 
documents requis ont été portées à 5 000 euros par la loi du 26 novembre 2003 ; 
 

• la généralisation des « contrôles en porte d’avion » permettant de diminuer le 
nombre d’étrangers qui ne pourraient être éloignés si leur provenance était inconnue, mais 
aussi de contrôler les personnes qui souhaiteraient à bon droit profiter de ce transit pour 
solliciter leur admission sur le territoire au titre de l’asile ;  
 

• l’interprétation large de la notion de demande d’asile manifestement 
infondée qui se traduit par un taux d’admission sur le territoire « au titre de l’asile » faible 
même s’il a augmenté depuis deux ans, selon l’OFPRA, du fait de l’évolution des pays 
concernés comme le Togo ou la Tchétchénie ; 
 

• la multiplication des procédures pénales à l’encontre des étrangers, et 
notamment des demandeurs d’asile, ayant refusé d’embarquer.   

 

                                                           
1 10364 demandeurs d’asile en 2001, 7786 en 2002, 5912 en 2003, 2548 en 2004 et 2424 en 2005. 

L’Anafé s’inquiète également : 
 

• du manque d'information sur la procédure et sur leurs droits pour la plupart des 
étrangers, en particulier pour les non francophones ; 
 

• accélération des procédures et multiplication des tentatives de renvoi pour 
l’ensemble des maintenus ;  
 

• des allégations récurrentes de pressions psychologiques, intimidations, injures, 
brutalités et violences policières en particulier lors des tentatives de réembarquement ;  
 

• du maintien en zone d’attente et du renvoi de mineurs non accompagnés (en 
2005, 477 mineurs isolés dont 85 de moins de 13 ans ont été placés en zone d'attente) et 
des disfonctionnements liés à la détermination de la minorité ; 
 

• des poursuites pénales à l’encontre des personnes cherchant à venir en aide 
à des étrangers en difficulté ; 
 

• des dispositions de la loi relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des 
étrangers et à la nationalité du 26 novembre 2003 qui permettent au gouvernement de 
légaliser des situations dénoncées parfois depuis de nombreuses années par l’Anafé, tandis 
que cette loi ne prévoit toujours pas de recours suspensif contre les refus d’accès 
au territoire.  

 

Il s'agit en particulier des dispositifs relatifs :  
  

- au « jour franc » permettant de renvoyer, sans qu’il puisse bénéficier de ce délai, tout 
étranger refusant de signer sa notification de non admission sur le territoire ou n’ayant pas 
expressément demandé à bénéficier de ce droit ; 
 

- à la délocalisation, dans une salle annexe à la ZAPI 3 à Roissy, des audiences relatives à 
la prolongation du maintien en zone d’attente ; 
 

- aux garanties concernant l’interprétariat qui sont largement entravées par l’utilisation 
de moyens de télécommunications et par l’utilisation systématique du français tout au long 
de la procédure lorsque « l’étranger refuse d’indiquer une langue qu’il comprend » ; 
 

- à la nouvelle définition de la zone d’attente qui est destinée à en favoriser la souplesse 
et la commodité de gestion par la police aux frontières. 
 
 
 

Ces dispositions, et l’ensemble des mesures recensées ici, sont d’autant 
plus préoccupantes que l’Anafé ne dispose pas d’un véritable accès 
permanent et inconditionnel à l’ensemble de la zone d’attente, y compris 
pour la zone de Roissy, dans les terminaux et postes de police des 
aérogares.  
 


